
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE39974

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Chauffeurs
Question écrite n° 39974

Texte de la question

M Bruno Gollnisch attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
la degradation constante de la situation des revenus des chauffeurs de taxi, compte tenu de la stagnation
relative de la tarification et de l'encombrement croissant des grandes agglomerations. Il lui demande, en
consequence, s'il ne lui paraitrait pas possible de prendre un certain nombre de mesures a cet effet : 1o
relevement du minimum de perception affiche au taximetre ; 2o majoration de nuit superieure de 50 p 100 au
tarif jour ; 3o relevement et unification des tarifs de base A et B ; 4o relevement substantiel du tarif de l'attente ;
5o applicabilite du tarif de nuit en cas de neige dans toute la France ; 6o possibilite de cumuler le tarif
kilometrique et le tarif de marche lente lorsque le vehicule roule a tres faible vitesse, ceci afin d'eviter que les
chauffeurs de taxis, decourages par l'absence de rentabilite, ne delaissent la clientele aux heures de pointe
dans les grandes agglomerations.
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